
ASSURANCE DES SERVICES 

A LA PERSONNE

N°1 dans lôassurance de vos activit®s



Le saviez-vous ?

¸ Le cabinet Plénita est reconnu partout en France pour son hyper-spécialisation
dans tous les secteurs des services à la personne.

¸ Michel ROPITEAU ïDirecteur du cabinet  Plénita ïest le spécialiste français de 
lôassurance de ces services. Il est également expert reconnu des questions de 
lôinsertion par lôactivit® ®conomique (I.A.E).

¸ 3500 structures de services ¨ la personne , dôaide et de soins ¨ domicile 
adhèrent totalement ou partiellement aux garanties proposées par PLENITA.



Couverture de toutes les activités

Assurance des Services à la personne

ASSURANCE DES SERVICES A LA FAMILLE

ASSURANCE DES SERVICES AUX PERSONNES DEPENDANTES

ASSURANCE DES SERVICES DE LA VIE QUOTIDIENNE

http://plenita.fr/assurancedesservicesalafamille.aspx
http://plenita.fr/assurancedesservicesauxpersonnesdependantesetfragilisees.aspx
http://plenita.fr/assurancedesservicesdelaviequotidienne.aspx


Couverture de toutes les activités

Assurance des soins à domicile

ASSURANCE DES SOINS A DOMICILE

ASSURANCE DES SERVICES DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE 
SSIAD

ASSURANCE DES CENTRES DE SOINS INFIRMIERS C.S.I.

ASSURANCE DE L'HOSPITALISATION A DOMICILE H.A.D.

ASSURANCE DES SAMSAH

http://plenita.fr/Assurancedesoinsadomicile.aspx
http://plenita.fr/AssurancedesSSIAD.aspx
http://plenita.fr/AssurancedesSSIAD.aspx
http://plenita.fr/Assurancedescentresdesoinsinfirmiers.aspx
http://plenita.fr/assuranceshospitalisationadomicile.aspx
http://plenita.fr/AssurancedesSAMSAH.aspx
http://plenita.fr/AssurancedesSAMSAH.aspx


Une écriture très pointue

Â Plénitaa négocié avec de grands noms de 

lôassurance fran­aise des ®critures de contrats 

totalement adaptés aux problématiques que 

vous rencontrez.

ÂSa d®marche est avant toute chose dôanalyser 

le champ de vos pratiques et de vos 

responsabilités, de vous conseiller et de vous 

proposer la réponse Adôhoc.



Une offre très complète

Â Tous vos besoins dôassurance et de pr®voyance.

Â Toutes vos activités.

Â Toutes nos offres ont été soigneusement négociées et 

sélectionnées avec les compagnies et /ou mutuelles 

dôassurance.



ACTIDOMI

Â Un haut niveau dôassurance de responsabilit® civile professionnelle

Â Plus de 100 sortes dôactivit®s couvertes.

Â Tous les modes dôintervention couverts (presta, mandat, MAD).

Â Tous les soins à domicile (CSI, HAD, SSIAD,  SSIAD renforcé,)

Â Toutes les activit®s dôh®bergement tradtionnel ou ponctuel (PUV).



ACTIDOMI PRESTATAIRE

Â Dommages corporels, matériels, immatériels causés à la personne aidée

Â Franchise de 23 euros (inchangée depuis 1993).

Â Intoxication alimentaire

Â repas préparé par une aide à domicile ou pour une livraison de repas.

Â Les conséquences de la faute inexcusable vis-à-vis de vos salariés et bénévoles.

Â Les cons®quences financi¯res dôun vol ou dôun d®tournement par une intervenante.

Â La garantie des dommages causés aux salles louées ou empruntées (AG, formation, 

conférences).



ACTIDOMI MANDATAIRE

Â Lôextension mandataire pour d®faut de conseil sur la convention collective

Â (C.C.N 99 SP).

Â Dommages aux biens du particulier employeur.

Â Lôextension mandataire pour erreur grave de recrutement (employ®e de maison 

ind®licateé).

Â Lôextension mandataire pour probl¯me de gestion dans un dossier (ex non 

d®claration exoé)

Â Mise en cause du service mandataire ¨ la suite dôun prudôhomme perdu par un 

particulier.

Â Mise en cause dôune association interm®diaire pour d®faut majeur de qualification.

Â Lôextension mandataire pour garde dôenfant simple ou garde partag®e.

Â La garantie des stagiaires, candidats ¨ lôembauche, b®n®voles.



ACTIDOMI INSERTION

Â Dommages aux biens de lôutilisateur (AI).

Â Mise en cause dôune association interm®diaire pour d®faut 

majeur de qualification.

Â La garantie des stagiaires, candidats ¨ lôembauche, b®n®voles.



ACTIDOMI  SOINS

Â Assurance de la responsabilité civile médicale.

Â Couverture de lôarticulation entre activit® sociale et activit® 

médico-sociale.



Domi bénévoles

Â Pour protéger tous vos bénévoles

Â Vous demandez à vos bénévoles de réaliser 

des missions, des évaluations, de rendre des 

visites, dôassister ¨ des r®unions. En cas 

invalidit® suite accident, lôassurance leur 

versera un capital appréciable. En cas de décès 

un capital sera servi à leurs ayants droits.


